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Erwägungen

E. 6
janvier 2016 consid. 5.2; 4A_452/2013 du 31 mars 2014 consid. 2.1 et 2.3). Que chaque
partie peut s’exprimer deux fois sans limites : une première fois dans le cadre du premier
échange d’écritures; une seconde fois, soit dans le cadre d’un second échange d’écritures,
estimé nécessaire par le tribunal au vu des circonstances (art. 225 CPC) ou à une audience
d’instruction (art. 226 CPC) ou au début de l’audience des débats principaux, avant les
premières plaidoiries (art. 229 al. 2 CPC). Que les allégations, les contestations et les offres
de preuve qui n’ont été présentées qu’à l’audience d’instruction tenue après le double
échange d’écritures sont tardives (ATF 144 III 67 consid. 2.1; 144 III 519 consid. 5.2.1; 141
III 481 consid. 3.2.4; 140 III 312 consid. 6.3.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 4A_494/2017 du
31 janvier 2018 consid. 2.4.1 et 2.4.2). ** Que l’interrogatoire et la déposition d’une partie
sont des moyens de preuve objectivement adéquats prévus par la loi (art. 168 al. 1 lit. f
CPC) et doivent être appréciés librement à l'instar des autres moyens de preuve, sans
pouvoir être d'emblée exclus en raison de leur faible valeur probante. Qu'il n’est dès lors pas
admissible de dénier à ces moyens de preuve d’emblée toute capacité à prouver un fait et de
refuser de les administrer, même si le Message du Conseil fédéral à l'appui du Code de
procédure civil (FF p. 6934) mentionne la faible force probante de la déposition et de
l'interrogatoire et qu’ils doivent être corroborés par un autre moyen de preuve. Que ce n'est
qu'une fois administrés et appréciés dans le cas d'espèce qu'il pourra être retenu une valeur
probante faible (ATF 143 III 297 consid. 9.3.2). Qu'en revanche, on ne peut pas déduire de
l’art. 29 al. 2 Cst. un droit absolu à l’administration d’une audition des parties. Que le
tribunal peut procéder à une appréciation anticipée de l’audition requise et renoncer à
l’administrer – et ainsi renoncer aussi à la tenue d’une audience dans ce but –, lorsque sur la
base des preuves
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déjà administrées, il a forgé sa conviction et pouvait admettre sans arbitraire que
l’administration d’autres preuves ne modifierait pas sa conviction (arrêt du Tribunal fédéral
5A_510/2016 du 31 août 2017 consid. 4.2 n.p. in ATF 143 III 520; ATF 134 I 140 consid.
5.3; 130 II 425 consid. 2.1). ** Qu'il est recouru à l'expertise au sens des art. 183 et ss CPC
lorsque le juge n'est pas suffisamment outillé, de par sa formation et ses connaissances, pour
apprécier un point de fait qui peut être élucidé, au moins avec un degré de fiabilité supérieur
à celui qui résulte de ses propres aptitudes, par un tiers disposant d’un bagage scientifique
ou concret plus étendu en la matière. Que l'objet de l’expertise recouvre tout le champ du
savoir qui permet de reconstituer ou d’élucider un point de fait pertinent contesté, et qui
échappe en tout ou partie au tribunal, privé des « connaissances spéciales » lui permettant



d’apprécier au mieux la vraisemblance d’un fait, en l’état actuel du savoir humain. Que ce
savoir peut être « scientifique » (oncologie, biologie, psychiatrie, dynamique des fluides,
géologie, chimie, physique, etc.) ou simplement lié à une expérience pratique que n’ont pas
les membres du tribunal (mécanicien sur auto) (SCHWEIZER, Commentaire Romand,
CPC, 2019, n° 1, 3, 11 et 13 ad art. 183 CPC). ** Qu'en l'espèce, la demanderesse conclut,
en tête de sa réplique, à ce que tous les faits de la demande soient, globalement, considérés
comme admis car les défendeurs n'auraient pas contesté de manière suffisamment précise
ses allégués en invoquant l'arrêt du Tribunal fédéral 4A_126/2019 cité supra. Que les
courtes déterminations des défendeurs, sous la forme d'"admis" ou "contesté", sans autre
explication, permettent en l'espèce de comprendre leur position sur les allégués de la
demanderesse et dans quelle mesure l'administration d'une preuve ou d'une contre-preuve
est nécessaire. Que les allégués de la demande sont généralement courts et ne comportent
qu'un thème simple et circonscrit. Que l'on ne se trouve pas dans la situation de l'arrêt du
Tribunal fédéral susmentionné où les allégués portaient sur des circonstances complexes
(factures comportant de nombreux postes), nécessitant que la contestation soit détaillée,
faute de quoi, celle-ci n'avait aucune portée utile. Que, par conséquent, l'intégralité des
allégués de la demanderesse ne sont pas incontestés. Qu'il sera en revanche tenu compte
d'éventuelles contestations insuffisantes dans l'examen détaillé des offres de preuve qui suit.
** Allégués 12, 14, 16, 17 dem. et 153 à 157 déf.
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Que les contestations des allégués 12, 14, 16, 17 dem. et 153 à 157 déf., portant sur
l'origine, la prononciation et le sens à donner aux marques "F______/6______" et
"B______" ont été aplanies dans le cadre des débats d'instruction. Que l'administration de
preuve en relation avec ces allégués n'a plus lieu d'être. Allégués 141 à 152 déf. Que le
litige porte en partie sur la capacité, qualité et/ou légitimation pour défendre de certains des
défendeurs, leur défaut ayant été soulevé par les intéressés sur la base de leurs allégués 141
à 152, dont seuls les allégués 142, 144, 145 et 147 à 151 sont contestés. Qu'en substance, les
défendeurs considèrent que seule l'entité exploitant le centre de AB_____ est impliquée
dans le litige, les autres entités n'étant pas concernées. Que la demanderesse rétorque sur ces
objets que les défendeurs occultent les relations réelles qui les unissent, à savoir que
D______ est administrateur unique des sociétés défenderesses, en plus d'en être
certainement l'animateur, voire actionnaire unique. Que toutes les sociétés défenderesses
utilisent, d'une manière ou d'une autre, mais en tous les cas dans leur raison sociale, la
marque "B______". Que ces questions s'examinent d'office (art. 59, 60 CPC; ATF 138 III
537). Que la Cour ordonnera la comparution des parties aux fins de compléter leurs
explications sur ces objets dans le cadre de débats d'instruction complémentaires (art. 226
CPC) et être, cas échéant, entendues en interrogatoire ou déposition (art. 191 et ss CPC).
Que pour le surplus, sur ces objets, les défendeurs ont essentiellement offert en preuve des
pièces (extraits du Registre du commerce); qu'ils ont également indiqué "par le droit" et
"par appréciation". Que si la production de titres est bien un mode de preuve, les deux
autres mentions utilisées par les défendeurs n'en sont pas et seront par conséquent ignorées.
Que l'allégué 147 dem. ("il n'y a donc aucun lien, ni donc son activité, avec celui de la
demanderesse"), dans la mesure où il est compréhensible, semble contenir la déduction qu'il
n'existerait aucun lien entre les parties défenderesses, fondée sur les circonstances décrites
aux allégués précédents. Qu'il ne s'agit donc pas d'un allégué de fait ouvrant la voie à



l'administration de preuves. Qu'en tout état, les preuves offertes (interrogatoire des parties,
expertise et vision locale) ne sont pas adéquates pour prouver une telle déduction. Preuve
par témoins
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Que la demanderesse n'a pas requis la preuve par témoin à l'appui des allégués de sa
demande du 4 novembre 2021 et de sa réplique du 15 mars 2022. Que les défendeurs ont
mentionné "témoins réservés", à la suite de leurs allégués 162 et 163 contestés (le /4______
de AB_____ est largement ouvert au public, qui peut s'y rendre librement, sans prendre
rendez-vous, 7 jours sur 7, de 9h00 jusqu'en soirée); qu'ils ont désigné leurs témoins
oralement à l'issue de l'audience de débats d'instruction. Que la désignation des témoins à
un stade aussi tardif n'est pas compatible avec la jurisprudence mentionnée supra et les
pièces produites, notamment l'impression des pages du site internet de "B______GROUP",
sont, quoi qu'il en soit, adéquates et suffisantes pour prouver ces faits de sorte que
l'administration de la preuve par témoin sera écartée. Preuve par inspection Que la "vision
locale" a été requise par les défendeurs dans leurs écritures du 15 février 2022 pour leurs
allégués contestés 147, 162 à 164 et 167 déf. Qu'il a été considéré supra que l'allégué 147
déf., dans la mesure où il était compréhensible, était constitutif d'un raisonnement déductif
et non d'un allégué; qu'il n'appelait aucune administration de preuve. Que les allégués 162 à
164 et 167 déf. portent sur les horaires d'ouverture et le type d'accès des centres de
divertissement respectifs des parties (H______ et AB_____). Que les pièces produites par
les parties, notamment l'impression de leurs sites internet respectifs, permettent d'établir les
faits à cet égard, étant précisé que ces faits ne sont pas réellement contestés, contrairement à
ce qu'affirme la demanderesse dans ses déterminations du 15 mars 2022. Qu'à l'audience du
25 août 2022, les défendeurs ont élargi leur offre de preuve par inspection aux allégués 171
à 177 déf. (âge de la clientèle visée par les centres exploités par les parties). Que les
allégués 171 et 173 déf. ne sont pas contestés de sorte qu'ils n'ont pas à être prouvés. Que
l'offre de preuve est pour le surplus irrecevable à ce stade de la procédure et que les pièces
produites en offre de preuve des allégués 172 et 174 déf. (impression des sites internet des
parties) sont adéquates et suffisantes pour ces allégués. Preuve par expertise Que les
défendeurs ont renoncé à la preuve par expertise lors de l'audience de débats d'instruction.
Qu'en tout état la preuve par expertise, au vu de la définition rappelée supra, n'aurait pas été
appropriée pour établir les faits décrits aux allégués visés par cette offre de preuve.
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Preuve par interrogatoire des parties Que les deux parties invitent la Cour à renoncer à les
interroger formellement sur chacun des allégués contestés pour lesquels leur interrogatoire
était offert en preuve, mais de leur demander de confirmer ces allégués dans leur ensemble
après avoir été exhortées à dire la vérité. Qu'une telle manière de procéder n'apparaît pas
adaptée à une saine et efficace administration d'une preuve, en ce sens qu'elle n'est pas
susceptible d'emporter la conviction du juge de l'existence de chacun des faits visés, qui
n'aura pas été individuellement discuté. Que de telles modalités apparaissent par conséquent
inadéquates et il ne sera pas donné suite à la requête de parties sur ce point. Que
l'interrogatoire des parties requis pour chacun des allégués contestés sera ordonné comme
suit : ■ 26 dem. (organisation d'événements de réalité virtuelle pour enfants et adultes), 49



dem. (F______/6______ - AI______ à T______ en 2009 a attiré 15'000 personnes en trois
jours), 67 dem. (F______/6______ - AJ______ a attiré 15'000 personnes pendant l'été 2021
à Z______), 73, 74 dem. (la demanderesse organise 80 événements chez des particuliers par
année en Suisse romande), 101 dem. (le centre de Genève à G______, puis à H______,
attire près de 70'000 visiteurs par année depuis 2006), 191 dem. (nombreux événements
organisés dans le canton de Vaud, mais également en Valais et à Neuchâtel, chez des
particuliers ou dans des locaux d'entreprises): seul l'interrogatoire de la demanderesse est
offert en preuve de ces allégués; il sera par conséquent ordonné sur cet objet. ■ 93 dem. (les
sponsors qui soutiennent la demanderesse utilisent la renommée de "F______/6______"
auprès des enfants de Suisse romande pour promouvoir leurs propres produits ou services),
100 dem. (le succès de la campagne de crowdfunding lancée par la demanderesse en 2021
n'aurait pas été possible sans la renommée acquise par "F______/6______" au fil des
années) : ces allégués ne portent que sur le lien de causalité entre la renommée de
"F______/6______" et sa capacité à attirer sponsors et investisseurs; l'interrogatoire de la
demanderesse n'est pas un moyen de preuve adéquat pour établir ces allégués, de sorte qu'il
ne sera pas ordonné. ■ 153, 155 déf. (les marques "F______/6______" et "B______" ne
constituent pas des signes identiques et "B______" ne fait aucunement référence au monde
du divertissement tel que les enseignes "AJ______", "AK______" ou "AL______"), 177,
178 déf. ("les infrastructures, l'organisation, l'entretien, l'offre proposée ou encore
l'insonorisation des deux centres de loisirs ici en cause ne sont aucunement comparables" et
"au contraire de celle de la demanderesse, la marque "B______" a une identité visuelle
propre forte …") : s'agissant non pas de description de faits,
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mais d'appréciation, l'administration d'une preuve n'est pas pertinente; les défendeurs ne
l'ignorent pas puisqu'ils offrent de prouver ces allégués "par appréciation" et "par le droit".
■ 158 déf. ("les activités déployées par le GROUPE B______ ne se limitent pas à
l'exploitation d'un centre de loisirs mais sont bien plus vastes"), 162, 163 déf. (nature des
services offerts et horaires d'ouverture du centre de AB_____), 172 déf. (les défendeurs
n'offrent que des activités pour "adultes") : l'audition des défendeurs requise pour ces
allégués peut être écartée, les pièces offertes en preuve étant suffisantes et adéquates pour
établir ces faits. ■ 175 déf. (les activités proposées par les centres de loisirs des défendeurs
comportent des activités que ne propose pas la demanderesse : minigolf, parc de
trampolines, réalité virtuelle, restaurant) : le fait que les défendeurs annoncent fournir ces
prestations ressort de leur site internet de sorte que la production de titres est un moyen de
preuve adéquat de ces faits; en revanche, la fourniture de prestations dans la réalité virtuelle
et la restauration par la demanderesse ainsi que la tranche d'âge visée ne ressortent a priori
pas des pièces; l'interrogatoire des parties sur cet objet sera par conséquent ordonné. Qu'en
conclusion, l'interrogatoire des parties sera ordonné sur les allégués 26, 49, 67, 73, 74, 101,
191 dem. et 175 déf. ** Réquisition en production de pièces par les défendeurs Que les
défendeurs ont requis à l'appui des allégués 159, 160, 164 et 165 dem. la production de
pièces, soit les pièces requises 151 à 153 dem. (151 : tout document attestant de l'existence
de centres de loisirs situés hors du canton de Genève utilisant la marque
"F______/6______"; 152 : la liste de la clientèle attestant de sa provenance (codes postaux
et communes); 153 : tout document attestant des horaires d'ouverture journaliers, libre et
continus du centre de loisirs exploité par la demanderesse). Qu'ils se sont déclarés satisfaits



des explications et des titres produits par la demanderesse dans le cadre de sa réplique, en
lien avec les pièces requises 151 et 153 dem. Qu'en revanche, ils estiment n'avoir pas
obtenu de pièce permettant d'établir la provenance de la clientèle des centres de loisirs
exploités par la demanderesse. Que la demanderesse a exposé au cours des débats
d'instruction qu'elle pouvait établir une liste des personnes ayant réservé le centre de
H______ pour des anniversaires, mais n'était pas en mesure de fournir la provenance des
participants aux anniversaires. Qu'elle ne pouvait pas non plus fournir de liste des visiteurs
du centre de H______ lors des heures d'ouverture les mercredis après-midi et les week-ends
car ils ne laissaient pas de coordonnées. Qu'elle soulignait toutefois qu'il ne s'agissait pas de
son chiffre d'affaires
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principal, lequel était constitué essentiellement des activités "nomades" pour lesquelles elle
ne pouvait connaître les coordonnées des visiteurs que ce soit pour les activités ouvertes au
public ou chez des particuliers. Que seuls les noms et adresses des organisateurs des
événements pouvaient être précisés. Qu'elle estimait toutefois que cette information n'était
pas pertinente pour la solution d'un litige dont l'objet était l'usage d'une marque portant à
confusion pour une activité s'adressant à un même type de clientèle, le modèle d'affaires
précis n'étant pas pertinent. Que l'aire géographique du réservoir de clientèle des parties est
un élément pertinent dans la mesure où celles-ci puisent dans des viviers plus ou moins
similaires, ce qui implique un risque de confusion. Qu'en l'occurrence, la preuve par titre
permet de déterminer dans une mesure suffisamment utile à l'issue du litige le risque de
confusion lié à l'aire d'activité de chacune des parties, de sorte qu'il n'apparaît pas nécessaire
d'ordonner la production de la pièce requise. Qu'il ressort par ailleurs des explications de la
demanderesse que la pièce qu'elle pourrait produire ne sera en tous les cas ni adéquate ni
complète pour établir les faits à prouver. Qu'enfin, la demanderesse ayant le fardeau de la
preuve de l'ampleur territoriale de ses activités, il lui appartiendra de subir les conséquences
d'une absence de preuve. Que la Cour renoncera à inviter la demanderesse à produire la
pièce 152 dem. requise par les défendeurs. ** Qu'en conclusion, la Cour ordonnera une
suite de débats d'instruction afin de permettre aux défendeurs de s'exprimer sur leur activité
et le rôle joué en lien avec l'usage de la marque "B______". Qu'elle ordonnera
l'interrogatoire des parties dans les limites précisées supra et rejettera les offres de preuves
par production de la pièce 152 dem., audition de témoins, inspection et expertise. **** Que
la demanderesse a formulé une conclusion II consistant à ordonner à B______ /1______
SA, B______ HOLDING SA, B______ /2______ SA, B______ /3______ SA, B______
/4______ SA et D______ de produire toutes les factures et/ou quittances émises et de tous
les documents comptables pertinents, dont les bilans et les comptes de résultats, concernant
le chiffre d'affaires réalisé annuellement sur les cinq dernières années, par les défendeurs,
notamment en lien avec des services de divertissement, en particulier destinés aux enfants.
Que cette conclusion est suivie d'une conclusion III visant à la condamnation des
défendeurs à verser à la demanderesse un montant à titre de remise du gain réalisé en
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lien avec l'utilisation du signe "B______", montant qui devrait être déterminé
ultérieurement sur la base des renseignements fournis en exécution de la conclusion



précédente, mais dont la valeur minimale ne serait pas inférieure à 10'000 fr. Que la
demande ne contient aucun allégué, ni aucune explication ou motivation concernant ces
conclusions. Qu'au cours des débats d'instruction, la demanderesse a soutenu qu'elles
devaient être traitées comme une action échelonnée. Qu'elle souhaitait que la reddition de
comptes requise soit ordonnée immédiatement, parallèlement à l'administration des
preuves. Que les défendeurs ont émis des doutes sur la recevabilité de ces conclusions. **
Qu'à teneur de l'art. 85 al. 1 CPC, si le demandeur est dans l'impossibilité d'articuler d'entrée
de cause le montant de sa prétention ou si cette indication ne peut être exigée d'emblée, il
peut intenter une action non chiffrée; qu'il doit cependant indiquer une valeur minimale
comme valeur litigieuse provisoire. Qu'une fois les preuves administrées ou les
informations requises fournies par le défendeur, le demandeur doit chiffrer sa demande dès
qu'il est en état de le faire (art. 85 al. 2 CPC). Que l'art. 85 al. 2 CPC ne porte que sur les
modalités selon lesquelles le demandeur doit chiffrer ses conclusions. Qu'il ne règle pas la
question de l’apport de faits non encore allégués et découverts par le demandeur grâce à
l’administration des preuves, qui relève de l'art. 229 CPC (BOHNET, Commentaire
Romand, CPC, 2019, n° 22 ad art. 85 CPC). Qu'il est impossible pour le demandeur de
chiffrer ses prétentions d'entrée de cause au sens de l'art. 85 al. 1 CPC lorsque les
informations lui permettant d’en articuler le montant sont en mains du défendeur ou d’un
tiers. Que dans un tel cas, l'art. 85 CPC offre au demandeur l'option entre requérir la
production de preuves de la partie adverse dans le cadre de l'administration des preuves, soit
intenter une action dite échelonnée. Que dans le premier cas, le demandeur prend une
simple conclusion condamnatoire non chiffrée et demande la production des documents en
relation avec la reddition de comptes au stade de l’administration des preuves. Que dans le
second cas, qui présuppose que le demandeur dispose d’un droit matériel à l’information, il
intente une action dans laquelle une conclusion en reddition de comptes (qui pourrait aussi
être indépendante et que le juge peut dans tous les cas décider de traiter dans un premier
temps selon l’art. 125 CPC) est liée à une conclusion indéterminée en paiement de la
somme due; que la seconde conclusion est principale et la première complémentaire. Que le
recours à l'action échelonnée n'est pas obligatoire mais peut se révéler opportun (pas besoin
de décrire précisément les documents requis;
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possibilité de faire immédiatement appel du jugement partiel rendu, sans condition de
préjudice difficilement réparable imposée au recours contre les ordonnances de preuve),
voire nécessaire lorsque la partie adverse ne collabore pas (BOHNET, op. cit., n° 7 et 8 ad
art. 85 CPC et les références citées). Que lorsque le gain dont la délivrance est demandée
peut être évalué sans qu’il soit nécessaire de rendre à l’encontre du défendeur un jugement
partiel le condamnant à fournir les renseignements requis, l’intérêt du demandeur à exercer
une action échelonnée disparaît. Que c’est le cas en particulier lorsque le défendeur fournit
à l’occasion de l’administration des preuves les documents requis par le demandeur dans sa
conclusion. Cependant, si le demandeur conteste que les documents déposés correspondent
aux documents requis, l’intérêt subsiste, et le tribunal doit se prononcer sur la conclusion en
reddition de comptes (BOHNET, op. cit. n° 10 ad art. 85 CPC). Que l'action en remise de
gain fondée sur les art. 9 al. 3 LCD et 423 al. 1 CO implique un droit à la reddition de
comptes (ATF 144 III 43 consid. 4.2 = JdT 2018 II 207). Que le juge peut simplifier le
procès en limitant la procédure à des questions ou des conclusions déterminées (art. 125 let.



a CPC). ** Qu'en l'espèce, la courte explication fournie par la demanderesse à l'audience de
débats d'instruction à l'appui de ses conclusions II et III, ainsi que l'évocation de leur
éventuelle irrecevabilité par les défendeurs, ne permettent pas de trancher la question de
leur qualification (action échelonnée ou réquisition de preuve dans le cadre d'une demande
non chiffrée), de leur recevabilité et de leur instruction. Que la suite des débats d'instruction
ordonnée supra sera par conséquent également consacrée à ces questions à la lumière des
principes rappelés ci-dessus. Qu'il découle de ce qui précède que les conclusions I, V et VI
(partiellement) seront vraisemblablement en état d'être jugées après l'administration des
preuves par interrogatoire des parties alors que le sort de la conclusion III ne pourra être
tranché qu'après éclaircissement et décision sur la qualification et la suite à donner à la
conclusion II, puis, cas échéant, reddition de comptes. Que la Cour évoquera avec les
parties lors des débats d'instruction l'opportunité d'ordonner une simplification des débats,
en ce sens qu'à l'issue de l'audience de suite de débats d'instruction et d'administration des
preuves par interrogatoire, les débats pourraient être clos s'agissant des conclusions I, V et
VI (partiellement) de la demande, les parties invitées à plaider et la cause gardée à juger sur
ces conclusions. Que la Cour abordera également dans le cadre de la suite des débats
d'instruction la portée incertaine de la conclusion IV de la demande.
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PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : Ordonne la suite des débats d'instruction au sens
des considérants. Ordonne l'interrogatoire des parties au sens des considérants. Rejette les
offres de preuves par production de la pièce 152 dem., audition de témoins, inspection et
expertise. Réserve la suite de la procédure. Siégeant : Madame Nathalie RAPP, présidente;
Madame Sylvie DROIN, Monsieur Jean REYMOND, juges; Madame Camille
LESTEVEN, greffière.

La présidente : Nathalie RAPP

La greffière : Camille LESTEVEN

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile, dans la mesure limitée de l'art. 93 LTF.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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